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Des forêts séculaires
Le Bocage du Val d'Allier présente le taux le plus élevé de forêts 
anciennes : ici, trois-quart des forêts actuelles seraient anciennes, 
notamment la forêt de Randan. Les chênes y dominent le plus sou-
vent, comme dans certaines forêts de la Comté et du Billomois, où 
40 % des forêts actuelles seraient anciennes. 
Comme la plupart des forêts du territoire, la composition et la phy-
sionomie forestières y ont été modelées par des pratiques sylvicoles 
ancestrales. Aux étages collinéen et planitiaire, les coupes de taillis 
pour la production de bois bûche ou de charbon de bois ont forte-
ment favorisé chênes et charmes au détriment des hêtres. Ces forêts 
anciennes de chênes, pures ou mêlées de hêtres, se rencontrent 
aussi dans les Combrailles.
Si certaines forêts, comme celles de la Comté ou de Randan, ont 
été maintenues en raison de leur statut royal ou domanial, d’autres 
ont été préservées grâce au relief encaissé ou surélevé limitant les 
défrichements. Mais il n’existe pas de règle absolue : alors que près 
de la moitié des forêts des hautes gorges de la Dordogne seraient 
anciennes, celles des gorges de la Dore, de la Durolle, de la Sioule 
ou de l’Alagnon seraient majoritairement récentes (entre 73 et 91 %). 
Là encore, l’histoire et les usages locaux ont joué un rôle important. 
Dans les gorges de la Dordogne, malgré l'exploitation intensive du 
bois, la pratique traditionnelle du charbonnage a probablement pré-
servé les forêts du défrichement. Ailleurs, l'exploitation ovine a eu 
raison de certaines forêts malgré le relief particulièrement escarpé.
Les montagnes du Livradois, du Forez et des Bois-noirs comptent 
près d’un tiers de forêts anciennes, et rassemblent la plupart des 
sapinières anciennes du département : plus de 80 % des sapinières 
de forêts anciennes se rencontrent sur le Haut Forez et les Bois 
Noirs, tandis que le Haut Livradois voit ses peuplements mélangés 
d'épicéas. Les hêtraies constituent également une part importante 
des forêts anciennes de la plupart des massifs montagneux, voire 
la majorité dans les Monts Dore et la Chaîne des Puys. Pour des 
raisons historiques et sylvicoles (choix du Hêtre pour le bois énergie, 
du Sapin pour le bois d’œuvre), la plupart des peuplements sont 
assez peu mélangés, l'une ou l'autre des essences dominant alors 
largement.
15% des forêts anciennes présentent aujourd'hui des essences exo-
tiques, en mélange ou en peuplements purs, en particulier de  Dou-
glas et d’Épicéa commun. La moitié des surfaces en Douglas en fo-
rêts anciennes sont situées dans les Combrailles et les Bois-noirs. 

Les cartes de l’État-major, produites entre 1835 et 1845 dans le 
Puy-de-Dôme, s’avèrent un excellent témoignage historique 
des forêts anciennes. Ces cartes militaires, assez précises et 

complètes, ont été réalisées à la période de « recul maximal » des 
forêts, juste avant l’exode rural et la déprise agricole. Les cartes 
de Cassini, moins précises et datant du milieu du xviiie siècle, se 
montrent moins pertinentes pour ce type d’informations. Une forêt 
cartographiée au xixe et toujours présente aujourd’hui a de bonnes 
chances d’avoir survécu aux défrichements successifs et peut être 
considérée alors comme probablement ancienne. Cette carte « dia-
chronique » est le fruit de la comparaison entre la cartographie des 
forêts actuelles et celle des forêts du xixe.

Cette première étape indispensable à l’identification des forêts 
anciennes, comporte néanmoins certaines incertitudes. En effet, il 
s’agit d’une comparaison de deux « photographies » de l’occupa-
tion du sol à deux périodes différentes, entre lesquelles les forêts 
présentes sur les cartes de l’État-major ont pu être défrichées, 
connaître une période d’utilisation agricole, puis se reconstituer. 
Outre cette incertitude dans la reconstitution historique de la forêt, 
la précision des cartes de l’État-major reste inférieure aux cartes 
actuelles. Par mesure de précaution, on considérera donc un déca-
lage éventuel des contours des forêts anciennes, récentes ou dis-
parues de l’ordre d’une cinquantaine de mètres. 
Pour aller plus loin dans l’identification et la caractérisation des 
forêts anciennes, le Conservatoire botanique national du Massif 
central et ses partenaires vous proposent des outils, disponibles 
sur https://projets.cbnmc.fr/forets

Une étude diachronique

Les forêts anciennes se distinguent par l’absence de défriche-
ment depuis au moins la première moitié du xixesiècle, quelle 
que soit la gestion forestière pratiquée. Cette continuité fores-

tière peut remonter à des temps beaucoup plus anciens (forêt médié-
vale, forêt antique). En raison de leur ancienneté, ces forêts consti-
tuent des hauts-lieux de la biodiversité en hébergeant des espèces 
qui ne se rencontrent que rarement ailleurs. C’est encore plus le cas 
si de vieux arbres et du bois mort s’y sont maintenus. Lorsqu’une 
forêt est défrichée (agriculture, urbanisation, etc.), on peut observer 
la disparition de ces espèces forestières, mais aussi des change-
ments profonds et durables dans le sol. Même après reconstitution 
du couvert arboré, les bouleversements dus au pâturage, à la fer-
tilisation, au chaulage ou au labour influent sur la flore, la faune et 
les champignons du sol et du sous-bois durant des siècles. C’est 
notamment le cas des plantes à faible capacité de dispersion qui, 
contrairement à certaines plantes aux graines voyageuses ou à des 
espèces animales très mobiles, mettront des siècles à conquérir de 
nouveaux terrains. Certaines plantes à bulbe ou à rhizome (Muguet, 
Maïanthème à deux feuilles…), ou des plantes dont les graines sont 
disséminées par les fourmis (Anémone sylvie, Euphorbe d'Irlande, 
Euphorbe des bois, Laîche des bois, Luzule des bois, Mélique uni-
flore…) se déplacent de moins de 30 mètres par siècle !

Connaître les forêts anciennes

 Euphorbe d'Irlande 
(Euphorbia hyberna)

...un patrimoine d’avenir

 Extrait de la carte d’État-major (environs de  
Vic-le-Comte près de la Forêt de la Comté)

Depuis 150 ans, la surface forestière a augmenté dans le Puy-de-
Dôme, comme dans le reste de la France. Le taux de boisement 
départemental est passé de 11 % à 39 %. Néanmoins, cette aug-
mentation globale de la surface forestière cache une autre réalité : 
12 % des forêts cartographiées par l’État-major au xixe siècle, poten-
tiellement anciennes, auraient été rayées de la carte, soit l’équivalent 
de 14 500 terrains de football. Au cours des deux derniers siècles, 
l’augmentation de la surface forestière n’a compensé que partiel-
lement ces forêts perdues. Les Limagnes et leurs coteaux figurent 
ainsi parmi les territoires les plus touchés : la moitié des rares forêts 
qui subsistaient encore au xixe siècle y ont été défrichées à des fins 
agricoles, causant probablement la perte de végétations typiques 
de ces secteurs peu arrosés. En effet, une partie de la biodiversité 
forestière, liée à l’ancienneté, met des siècles voire des millénaires à 
recoloniser de nouvelles forêts. Plus surprenant, un quart des forêts 
de l’époque, probablement des hêtraies ou des hêtraies-sapinières, 
ont été défrichées sur les plateaux du Cézallier, la pression pasto-
rale y étant restée forte probablement plus longtemps qu’ailleurs. En 
revanche, les Monts du Forez, le Haut Livradois et les Bois Noirs 
ont été épargnés, de même que les vallées escarpées des Pays 
coupés du Livradois, de la Dordogne ou de la Durolle.

Des forêts disparues

12 %
des forêts présentes sur les cartes de 
l’État-major auraient été défrichées 
depuis le xixe siècle

10 200 ha

 Extrait de la carte de Cassini 
(environs de Vic-le-Comte près de la Forêt de la Comté)

Pour aller plus loin dans l’iden-
tification et la caractérisation 
des forêts anciennes, le Conser-
vatoire botanique national du 
Massif central et ses partenaires 
vous proposent une page web 
dédiée : scannez le QR Code ci-
contre ou utilisez l'URL suivante.

https://projets.cbnmc.fr/forets
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Le Département du Puy-de-Dôme 
axe sa politique Espace naturel 
sensible (ENS) sur la maîtrise fon-

cière. Ainsi, depuis les années 2000, sur 
le conseil d’associations naturalistes, de 
grands massifs au boisement diversifié 
sont devenus propriétés départementales, 

en raison de la richesse de leurs habitats (vallée du Fossat) voire de 
menaces (Forêt de la Comté). Il s’avère que ce sont des forêts an-
ciennes. Depuis 2006, l’ouverture de la labellisation ENS aux initiatives 
locales favorise la conservation d’autres forêts (la Chataigneraie, tour-
bière du Sapey, Côte Verse…). Au-delà de l’acquisition, les choix de 
gestion sur ces ENS participent à la préservation de la biodiversité des 
forêts anciennes et au maintien de la trame de vieux bois : définition 
de surfaces en libre évolution (îlots de sénescence, réserve biologique 
intégrale), mise en place de pratiques sylvicoles durables (maintien 
d’îlots de vieillissement, conservation d’arbres habitats, de bois mort 
sur pied ou non, sylviculture d’essences locales)… sans oublier les 
actions de sensibilisation (animations pédagogiques, lieux de forma-
tion…).
+ d'infos sur https://ens.puy-de-dome.fr

 Tiliaie-Érablaie de ravin à Scolopendre dans  
l'Espace naturel sensible de la Forêt de la Comté

Ce document a été réalisé en partenariat avec l'IGN, l'IPAMAC,  
les Parcs naturels régionaux des Volcans d'Auvergne et Livradois-Forez,  
l'Office national des forêts et le Centre national de la propriété forestière - 
Auvergne-Rhône-Alpes.

Avec la contribution financière de l'Europe, de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Puy-de-Dôme

39 %
de la surface départementale  
est forestière

Si elles hébergent rarement les espèces caractéristiques des 
forêts anciennes, les forêts récentes ne sont pas pour autant 
dénuées d’intérêt pour la biodiversité. L’idée reçue selon la-

quelle celles-ci seraient principalement constituées de plantations 
de conifères exotiques est fausse. Ces dernières correspondent 
à environ 20 % des surfaces (peuplements mélangés de conifères 
autochtones et allochtones inclus). En réalité, la moitié des forêts ré-
centes hébergent un mélange d’essences feuillues, en grande partie 
autochtones (chênes, frênes, érables, merisiers, ormes…), apparues 
spontanément sur les terres délaissées par l’activité humaine. Les 
forêts récentes issues de recolonisation spontanée présentent sou-
vent un mélange d'essences important, souvent davantage que les 
forêts où la sylviculture, associée aux conditions stationnelles, a sé-
lectionné les essences. Or, ce mélange est favorable à la biodiversité, 
et à l’adaptation au changement climatique en cours. Elles contri-
buent également à la reconstitution d'une trame forestière continue, 
reconnectant des massifs anciens jusqu’alors isolés. Dans les sec-
teurs déboisés tel que le val d’Allier, ces forêts récentes ont permis 
de reconstituer des milieux disparus ou remarquables. Figurant parmi 
les habitats naturels les plus rares et menacés en Europe , certaines 
forêts à bois dur des vallées alluviales présentent d'ailleurs, ici, une 
maturité importante, avec beaucoup de vieux arbres et de bois mort.

Des forêts récentes

Le projet « Contribution à l’identification et à la caractérisation des forêts anciennes 
du Massif central » est cofinancé par l’Union européenne. L’Europe s’engage dans 
le Massif central avec le fonds européen de développement régional.
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